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La politique de securite de la Slovenie

Par l'ambassadeur Anton Beblerl

II ne pouvait y avoir aueune

politique de securite
propre ä la Slovenie
jusqu'au moment oü eile ac-
ceda ä l'independance, en
juin 1991. Pourtant, avant
cette date, la Slovenie, l'une
des six republiques de la
Yougoslavie, devait mettre
en ceuvre la doctrine nationale

de « defense totale ».
Dans le cadre d'une Organisation

federale de la defense
et d'un Systeme de securite

partiellement decentra-
lise, le gouvernement
slovene exercait son contröle
sur la police et sur l'organisation

appelee « defense
territoriale », la seconde
partie des forces armees
yougoslaves 2.

1. Les origines de la
politique de securite
slovene

Avec la desintegration de
la Yougoslavie, ces deux
forces deviennent les
instruments de la politiaue de
securite slovene, avant meme

que des principes ne
soient officiellement defi-
nis et adoptes.

Le processus s'initie en
mai 1990 avec la formation
d'un gouvernement slove¬

ne de coalition, issu d'elec-
tions libres. En decembre
1990, un projet portant sur
la politique de securite
slovene est redige ä l'Universite

de Ljubljana, commande
par le Secretariat de

la Defense nationale. Pour
une foule de raisons, il va
falloir trois ans pour que
l'Assemblee nationale adopte

une version ecourtee du
document fixant la doctrine
et intitule « Resolutions sur
les coneepts de base de la
securite nationale en
Republique de Slovenie 3 ».

Ce document devait prendre

en compte un certain
nombre de changements
importants dans l'environnement

politique et strategique

de la Slovenie. Sans
les dramatiques modifications

survenues ä l'est du
continent europeen, la
Slovenie ne serait jamais
devenue un Etat
independant :

- Le demantelement du
Pacte de Varsovie et des
autres instruments de
contröle de l'Union Sovietique,
son implosion elle-meme,
qui met fin ä sa domination
sur l'est de l'Europe. La
plupart des troupes russes

et des forces qui leur
etaient associees se reti-

rent de l'Europe centrale
et de l'Europe de l'Est, en
particulier de la Hongrie.
La presence navale de la
Russie en Mediterranee se
reduit.

- La desintegration san-
glante de la multinationale
« Republique federale
socialiste de Yougoslavie ».

- La revision fondamentale
des organisations se-

curitaires qui unissaient
jusqu'alors les Etats de la

region et disposaient de
grands pouvoirs.

- Dans tous les Etats de
la region, changements
plus ou moins radicaux
dans la politique, l'economie

et l'ordre social ; trans-
formations importantes de
leurs forces militaires ; les
relations entre civils et
militaires se transforment
egalement.

L'Europe de l'Est cesse
d'etre la region la plus lour-
dement armee de la planete,

oü l'on trouvait, avant
1985, la plus grande
concentration par habitant de
troupes etrangeres, d'armes

de destruetion massive
et d'armes lourdes

conventionnelles. C'est l'Europe
de l'Est qui supportait le

1 Chef de la Mission permanente de Slovenie aupres l'ONU ä Geneve. Son aieul, qui venait de Matt (entre
Elm et Glaris), quitta la Suisse en 1870.

'La RMS a publie des dossiers sur les politiques de securite en Europe centrale et balkanique dans ses
numeros de novembre 1994. de janvier et de fevrier 1995.

7Gazette officielle de la Republique de Slovenie, N° 71, 30 decembre, 1993.
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Plus lourd fardeau de
depenses militaires et de
depenses liees ä la securite.
Le retrait des armes les
Plus dangereuses diminue,
voire supprime le risque de
destructions graves dans la
region, en cas de guerre
sur le continent europeen.Territoire le plus exposede l'ancienne Yougoslavie,
la Slovenie aurait terriblement

souffert, si eile etait
devenue le theätre d'operations

opposant les forces
du Pacte de Varsovie et de
IOTAN.

Les changements politiques

et strategiques en
Europe ont entraine des
consequences differentes, parfois

contradictoires pour la
securite des Etats en Euro-
Pe de l'Est. Dans l'ensemble,

la Slovenie y a gagne
en ce qui concerne sa securite.

Elle beneficie directement

et indirectement des
reductions considerables
des effectifs et des depenses

militaires dans l'en¬

semble de la region. Ces
economies constituent de
veritables « dividendes de
paix » qui rendent plus fa-
ciles sur le territoire slovene

des ameliorations
economiques et sociales.

Le fait que l'importance
strategique du territoire
slovene ait diminue, que
les potentiels militaires
aient ete revus ä la baisse
dans un secteur naguere
important, entre l'Europe
occidentale et l'Union
sovietique, les « legs » du
bloc sovietique, d'un autre
cöte, ont provoque la reou-
verture de dangereuses
boites de Pandore : tous les
vieux conflits redevien-
nent virulents, qui touchent
en particulier la Bosnie et
l'Herzegovine, la Croatie
voisine et la Serbie plus
eloignee. Cependant, les
dangers ont ete moindres
pour la Slovenie que pour
d'autres republiques de
l'ex- Yougoslavie.

2. Le Systeme slovene
de defense depuis
1990

Lors de l'implosion de la
Yougoslavie, la repartition
des materiels militaires de
l'Armee federale entre les
differentes republiques a

ete tres inegale ; il en est
alle de meme du vaste
complexe militaro-indus-
triel. Les Serbes ont abuse
de leur position dans l'Etat
federal et dans l'armee, ac-
caparant aussi des inven-
taires qui auraient du etre
rendus aux autres republiques.

Ils ont ainsi lourde-
ment armes les trois forces
armees serbes distinctes
qui allaient attaquer la Croatie,

la Bosnie-Herzegovine
et occuper une grande partie

des territoires bosniaque

et croate.

Par chance pour la "Slovenie,

les hostilites sur son
territoire ne durent que dix
jours, entre la fin juin et
le debut juillet 1991. Elles
ne provoquent que relativement

peu de dommages.
Ce bref conflit arme a

cependant influence
considerablement la politique de
defense et de securite de la
Slovenie.

Depuis 1990-1991, les
autorites slovenes doivent traiter

des problemes et des
defis nouveaux, une bonne
partie d'entre eux provenant

de l'heritage yougoslave.

La defense et la securite

sont devenues
veritablement une activite nationale,

car elles apparaissent
comme la garantie d'une
souverainete nouvellement
acquise. Ce souci debouche
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sur la Constitution de
nouvelles forces armees
nationales, l'introduction de
nouveaux uniformes,
insignes et symboles. L'ancienne

doctrine est revisee, afin
de la rendre conforme aux
nouvelles normes et priorites

de la securite nationale.
Pour la premiere fois dans
l'histoire de la Slovenie
naissait une doctrine de
defense vraiment nationale.

Le 25 septembre 1991, la
derniere unite militaire
yougoslave a quitte la
Slovenie, l'armee slovene,
issue des forces de « defense
territoriale », prend le
contröle de l'ensemble du territoire

et de l'espace aerien
de la jeune republique. Ces
forces militaires regulieres
cooperent de maniere tres
etroite avec la police en
uniforme.

Aujourd'hui, l'armee
slovene comprend des
professionnels et des reservistes.
Ses effectifs s'elevent en
gros ä la moitie de ceux des
formations de l'armee
federale de I'ex-Yougoslavie,
basees sur le territoire
slovene. Une bonne partie des
baraquements, des
bätiments et des vastes places
d'armes ou d'exercice ont
ete reconvertis ä des utili-
sations civiles. Le nombre
d'armes lourdes a aussi
ete reduit, particulierement
l'artillerie et les blindes.
L'armee slovene ne dispose
pas d'avions de combat, de
missiles tactiques sol-sol,
de napalm, de bombes ä

fragmentation et d'autres
systemes d'arme offensifs
de l'ancienne armee
yougoslave. Comme eile ne
possede que 40 kilometres

de cöte sur la Mediterranee,
la Slovenie n'a pas

cree une marine militaire.

Les autorites ont fait cesser

la plus grande partie de
la produetion militaire dans
l'industrie lourde du pays,
ne gardant qu'une usine
d'explosifs. Le complexe
militaro-industriel s'est donc
considerablement reduit.
Liberee de ses lourdes
obligations financieres envers
Belgrade et envers d'im-
portants etablissements
militaires en ex-Yougoslavie,
la Slovenie a pu reduire ses
depenses annuelles de
defense. Depuis 1990, celles-
ci ont passe de plus de 900
millions de dollars americain

ä environ 200 millions
par an, pour la periode
1992-1995. Ces parametres
mettent en evidence une
demilitarisation considerable

dans la region dite « de
la breche de Ljubljana »

qui, depuis plus de quatre
decennies, passait pour une
des zones strategiques

critiques du continent
europeen.

Des changements
politiques et strategiques, l'a-
melioration de la position
internationale de la Slovenie,

une meilleure defense
de ses interets, des
changements de priorite, une
attribution differente des
moyens ont amene des
mutations dans la localisation

des forces militaires,
devenues purement defensives.

Leur deploiement est
mieux equilibre. Leurs
materiels et leurs effectifs sont
ä la baisse ; le poids social
et le röle politique joues
par les militaires a nettement

diminue par rapport ä

ce qu'on connaissait dans
I'ex-Yougoslavie. Le contröle

qu'exercaient les troupes
federales sur la plupart des
frontieres, sur la cöte adriatique

a ete transfere ä la
police en uniforme. La mission

de « l'Armee du peuple

yougoslave », le « chien
de garde » de l'Etat et de
la societe dans son ensem-
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ble, a aussi completement
disparu.

La nouvelle Constitution,
adoptee en decembre 1991,
definit des obligations de
defense generale pour tous
les citoyens mäles et garantit

le droit des objecteurs de
conscience pour des motifs
religieux, philosophiques et
humanistes ä contribuer ä
la securite du pays par un
service civil.

Les forces slovenes,
aujourd'hui plus legeres, plus
mobiles, plus competentes,
sont egalement plus moti-
vees qu'elle ne l'etait avant
l'independance. Actuellement,

les formations actives

comprennent environ
13 500 recrues et 3000
professionnels. La duree de la
formation initiale et du
Service dans des unites de
combat a ete reduite de 11
ou 12 mois ä 6 ou 7 mois.
Cette diminution a ete ex-
cessive... Quoi qu'il en soit,
cela signifie que l'armee
slo-vene a toujours environ
10 000 hommes et femmes
sous les drapeaux. Le territoire

de la Slovenie
comprend sept commandements
regionaux, chacun d'eux
ayant au moins un bataillon
d'infanterie en permanence
sur pied. A cela s'ajoute
l'equivalent d'une brigade
blindee, d'une brigade
antichar, d'une brigade de DCA,
une unite d'aviation legere,
deux demi-bataillons de
commandos et d'autres
unites specialisees sous
le contröle du commandement

central.

L'armee slovene, qui connait
la pluralite politique

et ideologique, est maintenant

politiquement neutre.
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Une partie des militaires de
carriere a ete licenciee. La

carriere militaire a ete
ouverte aux femmes et on a

cesse, dans les forces
armees, de prendre des
mesures de discrimination ä

l'encontre des pratiquants
et des croyants. Ont egalement

disparu le totalitarisme
et le Systeme du parti

unique propres ä
I'ex-Yougoslavie, oü tout ce qui tou-
chait ä la defense et ä la

securite etait traite loin
des regards du public et
du contröle parlementaire.
Dans le cadre d'un Systeme
presidentiel (1990-1992),
d'un Systeme parlementaire

depuis 1992, des
gouvernements de coalition ont
amene une serieuse demo-
cratisation dans ces domaines.

Les militaires se trouvent

sous le contröle strict
de l'autorite civile.

Le President, qui n'a pas
de pouvoirs executifs, est
commandant en chef des
forces armees, tandis que
le Premier ministre n'a au¬

cun pouvoir specifique dans
ce domaine. Cela laisse
pratiquement la responsabilite
en temps de paix au
Ministre de la Defense, ses
actions etant soumises au
contröle du Premier ministre

et du Comite de defense
de l'Assemblee nationale.
Deux civils se sont succe-
des au poste de Ministre de
la Defense, chose impossible

dans le Systeme qui
prevalait en ex-Yougoslavie.

Au ministere de la
Defense, les portes se sont
aussi largement ouvertes
aux civils. Le contröle
parlementaire des attributions
a ete introduit, ce qui
contraste avec I'« apposition
du tampon » qui prevalait
dans l'ancienne Assemblee
federale yougoslave. La
defense et les activites qui en
decoulent sont devenues
plus transparentes et ac-
cessibles au regard des
parlementaires, aux
medias, aux chercheurs
travaillant dans les sciences
sociales, aux impulsions

RMS N 2 - 1996 21



Rrm DOSSIER «EUROPE CENTRALE»

des milieux intellectuels et
aux critiques du public.

3. La perception de la
menace en Slovenie

La volonte de developper
une doctrine de defense
propre ä la Slovenie a mene

au reexamen de la Situation

politique et strategique
du territoire, des menaces
actuelles et futures. Dans le
nouvel environnement de
l'apres guerre froide, les
menaces militaires externes

se sont affaiblies, tandis

que l'economie, le
social, l'ethnicite, le facteur
religieux, l'ecologie, la sante

et d'autres parametres
non militaires prenaient
une importance grandis-
sante.

Cependant, d'autres
menaces subsistent ou ten-
dent ä s'aggraver: conflits
armes dans les Balkans,
conflits ou risques de conflits

dans des zones frontalieres

contestees, problemes

de minorites nationales,

acces aux ressources
naturelles et aux moyens
de Communications
internationales (en premier lieu
les mers et les fleuves), in-
filtration de mercenaires
ou de terroristes, chaos
economique, aggravation
massive du chömage, mi-
gration illicite de travail-
leurs clandestins, trafic
d'armes et de drogues,
contrebande et autres
activites criminelles, atteintes
ä l'environnement etc.

Ces risques et ces
menaces requierent des forces
bien integrees et une attention

de tous les instants. II

faut egalement des forces
armees et de securite plus
legeres, moins nombreuse
mais mobiles et polyvalentes,

ce qui postule une
Organisation et des ordres
de bataille differents.
Plusieurs aspects de l'analyse
faite en Slovenie
correspondent ä des changements

ou ä des reformes
dans d'autres pays, dont la
Suisse.

4. Securite
et Cooperation
internationale dans
l'optique slovene

Vu ces incertitudes, les
dirigeants politiques slovenes

n'auraient pas assure
une securite süffisante

avec la seule adhesion ä
l'ONU et ä l'OSCE. Dans les
Balkans, l'impuissance de
la communaute internationale

face ä un agresseur

disposant pourtant de
moyens limites a aggrave
le probleme. Une perpetuelle

indecision, la confusion

et des divergences
politiques ä propos de la Bosnie

ont terni dans l'opinion
publique slovene le prestige

de l'ONU, de l'Union
europeenne et meme de
l'OTAN.

Depuis 1991, le gouvernement

slovene a
abandonne le « non-alignement
actif», attitude traditionnelle

de I'ex-Yougoslavie.
N'ayant jamais pratique
une politique de neutralite,
sa Constitution et ses
obligations internationales ne
lui imposant rien dans ce
domaine, la Slovenie n'a
pas opte pour la neutralite

armee. N'ayant pas pu
adherer ä l'OTAN, la seule
Organisation efficace de securite

regionale, eile reste
pour le moment sans autre
Option que le non-enga-
gement de fait ä l'exterieur
et la confiance dans ses
moyens de defense. Le
Ministere slovene de la
Defense a signe des protocoles

de Cooperation et etabli
des contacts reguliers avec
les ministeres de la Defense

des Etats-Unis et de
plusieurs autres Etats
europeens. La participation ä

l'Union europeenne et ä

l'OTAN restent les grands
objectifs du gouvernement
slovene. En mars 1994, la
Slovenie etait le premier
Etat n'ayant pas appartenu
anterieurement au Pacte
de Varsovie ä adherer au
« Partenariat pour la paix »

de l'OTAN.

L'interet du gouvernement
slovene pour l'OTAN

ne s'explique pas par une
peur de l'instabilite sociale
ou politique, par l'existence
de menaces internes contre
son ordre democratique,
par un danger militaire
externe, par des conflits non
encore resolus avec les
Etats voisins ou par le desir
d'obtenir des fonds et du
materiel militaire. Pour le
gouvernement, associer la
Slovenie ä l'OTAN represente

une etape importante
de l'integration politique
du pays dans la communaute

des Etats democratiques

de l'Ouest.

Les sondages effectues
aupres de larges echantil-
lonnages de la population
indiquent cependant que
les Slovenes ne partagent
pas entierement l'enthou-
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siasme de leur gouvernement

pour l'OTAN,
l'Union Europeenne et l'Espace
economique europeen. Les
attitudes que ces sondages
fönt apparaitre dependent
beaucoup de la maniere
dont les questions ont ete
posees. Le spectre des
opinions est pourtant large,
mais l'interet pour l'OTAN
reste assez modeste. Dans
un sondage realise en
novembre 1994, presque 40 %
des personnes interrogees
se disaient d'accord avec
une position de neutralite
en temps de paix, 32 %
faisaient confiance ä l'Europe
de l'Ouest; seulement 13 %
se fiaient ä l'OTAN et aux
Etats-Unis. Un autre sondage,

realise le meme mois,
montrait que le 44 % de
l'echantillonnage consentirait
ä ce que la Slovenie rejoi-
gne l'OTAN, tandis que le
47 % reste indecis. En
revanche, une majorite ecra-
sante voit le futur et la securite

de la Slovenie inextri-
cablement lies avec ceux
des nations democratiques
d'Europe occidentale et
d'Amerique du Nord 4.

A.B.

' Traduction de l'anglais par Claire de Weck.
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